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En 2024, les coûts du système de santé 
se sont élevés à 97 milliards de francs, en 
hausse de plus de 4% sur un an, indique ven-
dredi l’Office fédéral de la statistique (OFS). 
Selon les chiffres, la majorité du finance-
ment de la santé repose sur les ménages.

Les ménages ont mis la main au 
porte-monnaie en 2024: ils ont assuré près 
des deux tiers du financement du système 
de santé, note l’OFS dans un communiqué. 
Environ 21% du financement a été fait par 
des paiements directs et 40% sous la forme 
de contributions indirectes, principale-
ment via le paiement de primes d’assurance 

maladie. Les pouvoirs publics, les cantons 
surtout, ont supporté l’essentiel du finance-
ment restant. A noter que les dépenses des 
ménages ont augmenté de 5,8% et celles de 
l’Etat de 5,7%.

Les prestations de soins et d’aide repré-
sentaient deux tiers des coûts du système 
de santé. Les dépenses ont augmenté de 
4,4% entre 2023 et 2024. Cette hausse est 
notamment due aux soins stationnaires 
(+6,6%) et les soins de longue durée (+5,9%). 
Les soins ambulatoires et ceux liés à la réa-
daptation ont augmenté légèrement (envi-
ron +2%). La progression des coûts est 
encore de +4,4% dans les EMS, de 3,3% 
dans les hôpitaux et de 3,6% dans les cabi-
nets médicaux.

Les coûts de la santé se sont finalement 
élevés à 10 792 francs par habitant. ■
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